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Fiche pratique ODYSSÉE 

 

Décisions du conseil académique 

 

 

 

1. Connectez-vous à ODYSSEE et accédez à l’espace pour procéder à l’examen de 

recevabilité 

 

Une fois connecté sur Odyssée, vous devez sélectionner « Procédures » – « Recrutement EC » – 

« Examen de recevabilité ». 

 

 

2. Demandes de détachement ou mutation prioritaire 

 

Si la pièce fournie par le candidat n’est pas recevable pour la demande prioritaire, vous déclarez 

cette pièce (rapprochement de conjoint ou Justificatif de situation de handicap) comme étant 

« non conforme ». 

Le dossier est alors automatiquement considéré comme une mutation ou un détachement 

« ordinaire ». 

 

3. Demandes de dispense de qualification et/ou de diplôme 

 

Si le CAC refuse la dispense pour un candidat, il convient dans la rubrique « Examen de la 

recevabilité » d’indiquer « Document non conforme » en face du document non validé par le 

CAC.  
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Ensuite, vous devez indiquer le motif du « dossier incomplet » : 

 

Exemple de motif : « refus de la dispense de qualification et/ ou du diplôme par le conseil 

académique lors de sa séance du…. ». 
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Le dossier est alors automatiquement déclaré irrecevable et n’est pas transmis au comité de 

sélection. 

Si le CAC a validé la demande de dispense, vous mettez les pièces correspondantes à 

« document conforme ». Le dossier sera recevable et sera transmis au COS. 

 

 

4. Décision du CAC concernant les candidatures prioritaires 

4.1 Situation où le CAC décide de retenir une candidature prioritaire 

Depuis le tableau de bord, pour le poste qui comporte des demandes prioritaires, vous 

sélectionnez « accéder au classement » : 

 

 

Vous accédez alors à cette page : 
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Pour saisir le candidat retenu par le CAC, cliquez sur « Retenir le candidat prioritaire ». La fenêtre 

suivante s’ouvre : 

Exemple avec 3 demandes initiales enregistrées : 

 

 

Dans cet exemple, nous avons refusé la pièce présentée pour le rapprochement de conjoint de M. 

BABA, le CAC ne pouvait proposer que les deux candidatures jugées prioritaires : 

 

 

 

Dans cet exemple, le CAC a choisi la candidature de M. Lamour :  

Il convient donc de sélectionner son nom dans la liste donc et de cliquer sur « retenir » : 
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Sélectionnez ensuite « Notifier les candidats » : 

 

 

Le candidat retenue (M. Lamour dans notre exemple) recevra un message pour l’inciter à 

accepter le poste, sur le modèle suivant : 

 

 

 

Le cas échéant, le concours sera terminé et les membres du COS n’auront pas à se réunir. 

Les autres candidats sont automatiquement informés par mail de la fin du concours. Ils reçoivent 

un mail, sur le modèle suivant : 

 

 

 

Dès acceptation du poste par M. Lamour, le poste sera à l’état « pourvu ». 
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3.2 Situation où le CAC décide de refuser une candidature prioritaire 

Si les pièces du dossier de l’intéressé sont conformes, vous devez laisser la candidature 

prioritaire à « Dossier complet ». 

 
 

Ensuite, dans l'écran « Gestion des postes et des jurys » cliquer sur l'action « Accéder au 

classement » disponible dans le menu contextuel du poste concerné. 

 

Ensuite, dans l'écran, « Classement et suivi des choix des candidats pour l'offre [numéro] », il 

faut cliquer sur le bouton « Ignorer les candidatures prioritaires et transmettre au jury » : 

 

Les candidatures sont alors transmises automatiquement au comité de sélection avec les autres. 

 


